
Comment rédiger une politique alcool et drogues conforme au
droit luxembourgeois ?

Réponse courte

La rédaction d'une politique alcool et drogues doit s'appuyer sur l'obligation de sécurité de l'art. L.312-1 du Code du

travail et respecter les principes de proportionnalité et de protection de la vie privée. La politique doit être intégrée

au règlement intérieur ou constituer un document annexe adopté après consultation de la délégation du

personnel (art. L.414-3). Elle doit distinguer les règles générales de celles spécifiques aux postes à risque.

La politique couvre trois volets : la prévention (sensibilisation, formation), la détection (tests de dépistage, contrôle)

et les sanctions (échelle disciplinaire graduée). Elle doit respecter l'art. L.261-1 sur la protection des données. Le

médecin du travail doit être associé à son élaboration pour articuler mesures disciplinaires et accompagnement

médical.

Définition

La politique alcool et drogues est un document interne de l'entreprise qui définit les règles applicables en

matière de consommation de substances psychoactives sur le lieu de travail. Elle constitue un cadre de référence

pour la prévention, la détection et la sanction des comportements à risque, tout en garantissant les droits des

salariés. Elle s'inscrit dans le cadre plus large du règlement intérieur prévu par le Code du travail.

Questions fréquentes

À quelle fréquence réviser la politique alcool et drogues ?

Il faut réviser la politique périodiquement pour tenir compte de l'évolution de la législation, de la jurisprudence et des pratiques de
l'entreprise. Chaque mise à jour associe la délégation du personnel pour garantir le respect du dialogue social.

Comment rédiger une politique alcool et drogues conforme au droit luxembourgeois ?

La politique doit s'appuyer sur l'obligation de sécurité de l'art. L. 312-1, respecter les principes de proportionnalité et de protection de la
vie privée. Elle est intégrée au règlement intérieur ou constitue un document annexe adopté après consultation de la délégation.

Faut-il associer le médecin du travail à la politique ?

Oui, le médecin du travail doit être associé à l'élaboration et au suivi de la politique. Il apporte son expertise médicale pour articuler les
mesures disciplinaires et l'accompagnement médical, et légitime les choix de l'employeur en matière d'évaluation des risques.

Faut-il prévoir un volet d'accompagnement dans la politique ?

Oui, intégrer un volet d'accompagnement des salariés en situation de dépendance, incluant l'orientation vers le médecin du travail et les
dispositifs de cure. Une approche exclusivement répressive est contre-productive et juridiquement fragile devant les tribunaux du travail.

Quelle échelle de sanctions prévoir dans la politique ?

Une échelle graduée allant de l'avertissement au licenciement pour faute grave, en passant par la mise à pied disciplinaire. Cette
gradation garantit la proportionnalité exigée par la jurisprudence luxembourgeoise dans l'appréciation des sanctions disciplinaires.
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Quels sont les trois volets d'une politique alcool et drogues ?

La politique couvre trois volets : la prévention (sensibilisation, formation), la détection (tests de dépistage, contrôle) et les sanctions
(échelle disciplinaire graduée). Cette structuration équilibrée combine approche éducative et dimension disciplinaire pour un dispositif
complet.

Conditions d’exercice

La validité juridique de la politique alcool et drogues repose sur le respect de conditions de fond et de forme.

Condition Détail

Base légale
Fondée sur l'obligation de sécurité (art. L.312-1) et les principes de prévention (art.

L.312-2)

Consultation de la délégation Avis obligatoire de la délégation du personnel (art. L.414-3)

Proportionnalité Les mesures doivent être adaptées aux risques réels de chaque poste

Protection des données Conformité au RGPD et à l'art. L.261-1 pour les données de santé

Information des salariés Diffusion à l'ensemble du personnel et accessibilité permanente

Implication du médecin du

travail
Association du médecin du travail à l'élaboration et au suivi

Modalités pratiques

La rédaction de la politique suit un processus structuré en plusieurs phases.

Phase Détail

Diagnostic initial Évaluer les risques liés aux substances dans l'entreprise avec le médecin du travail

Rédaction du projet Élaborer le document en intégrant les trois volets (prévention, détection, sanctions)

Consultation Soumettre le projet à la délégation du personnel pour avis

Validation Intégrer les observations et finaliser le document

Diffusion Communiquer la politique à tous les salariés par écrit

Formation Former les managers à l'application de la politique
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Pratiques et recommandations

Structurer la politique en chapitres clairs couvrant le champ d'application, les interdictions, les procédures de

contrôle, l'échelle des sanctions et les dispositifs d'accompagnement.

Prévoir une échelle de sanctions graduée allant de l'avertissement au licenciement pour faute grave, en passant

par la mise à pied, pour garantir la proportionnalité exigée par la jurisprudence.

Intégrer un volet d'accompagnement des salariés en situation de dépendance, incluant l'orientation vers le

médecin du travail et les dispositifs de cure, car une approche exclusivement répressive est contre-productive et

juridiquement fragile.

Réviser la politique périodiquement pour tenir compte de l'évolution de la législation, de la jurisprudence et des

pratiques de l'entreprise, en associant la délégation du personnel à chaque mise à jour.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.312-2 Principes généraux de prévention des risques professionnels

Art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Art. L.261-1 Protection des données personnelles et surveillance des salariés

La politique alcool et drogues n'est pas une obligation légale en tant que telle, mais elle constitue la traduction opérationnelle de

l'obligation de sécurité. Son absence peut être reprochée à l'employeur en cas d'accident lié à la consommation de substances sur le

lieu de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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